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Après l’alinéa 2, insérer l'alinéa suivant :

« Elle s’engage pour ce faire à tout mettre en oeuvre afin de supprimer les risques liés à la pollution 
des terres et des milieux aquatiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pollution à la chlordécone touche directement ou indirectement les populations antillaises, avec 
des impacts sanitaires, environnementaux, économiques et sociaux majeurs. Les populations de 
Guadeloupe et de Martinique doivent ainsi être soutenues et accompagnées face aux terribles 
conséquences que cette catastrophe a générées.

C’est en ce sens que le Président de la République a, pour la première fois, reconnu dès 2018 la part 
de responsabilité de l’État dans ce scandale environnemental et sanitaire. Mais cette reconnaissance 
ne saurait pour autant occulter la part de responsabilité des autres acteurs. 

Face à l’ampleur des dommages, l’enjeu doit donc porter sur la réparation aux populations et la 
prévention de tous les impacts possibles à l’avenir. 

C’est pourquoi l’État a mis en place de nouvelles actions ambitieuses et concrètes dans le cadre du 
plan chlordécone IV (2021-2027), guidé par les recommandations du rapport de la Commission 
d’enquête menée par les Députés Letchimy et Benin.

Les actions déployées dans le cadre de ce plan concernent l’ensemble des acteurs touchés, par cette 
pollution, avec un budget en nette hausse pour atteindre 130 millions d’euros sur la période 
2021-2027.

La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2020 a également permis la mise en place d’un 
Fonds d’indemnisation des victimes de pesticides (FIVP) afin d’indemniser forfaitairement les 
dommages subis par les professionnels dont la maladie a été reconnue étant liée à une exposition 
professionnelle aux pesticides, dont la chlordécone.

Ces actions doivent se poursuivre et se renforcer, afin de mieux mesurer les incidences de la 
pollution à la chlordécone sur la santé, l’environnement et les activités économiques et de 
supprimer les risques d’exposition dans la perspective, à terme, de dépollution des milieux naturels. 
L’engagement de l’ensemble de l’ensemble parties prenantes doit être encouragée pour l’atteinte 
des objectifs poursuivis.

Pour cela, il apparaît également nécessaire que ces actions puissent être évaluées par une instance 
indépendante, pour éclairer l’ensemble des acteurs et de la représentation nationale sur les actions 
qui mériteraient d’être corrigées ou mises en œuvre.


